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PROCES VERBAL BUREAU FEDERAL  

FEDERATION FRANCAISE DE BASEBALL ET SOFTBALL 

Le 25 novembre 2019, à Paris 

 

 

Membres ayant participé à la téléconférence : Fabien CARRETTE-LEGRAND, Jean-Marie MEURANT, Paul 

NGUYEN, Sylvain PONGE, Thierry RAPHET, Didier SEMINET. 

 

Membres invités :  

 

Il est constaté que 6 Membres étant présents, le Bureau Fédéral peut valablement délibérer par voie de 

téléconférence sous la présidence de Didier SEMINET. 

 

 

I. Vie Fédérale  

 

Affiliations 

Le Bureau Fédéral valide l’affiliation provisoire du club « BENGAL TIGERS SPORTING CLUB, 

FRANCE », Président Mainuddin MIA, siège social 1er Etage - 121; 6 allée de l’Europe, 92110 

Clichy numéro d’affiliation 092028. 

 

Le Bureau Fédéral valide l’affiliation provisoire du club « FRANCE STAR CRICKET CLUB 

(FSCC) », Président Amin KHAN, siège social 7 rue des coudes Cornettes, 93230 Romainville 

numéro d’affiliation 093028. 

 

II. Ordre du jour du Comité Directeur du 8 décembre 2019 

- Approbations 

- Commissions 

- Contestations, Réclamations, Protêts, Discipline 

- Divers 

- D.T.N. 

- Vie du siège 

- Vie Fédérale 

- A.G. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 19h10. 

De tout ce que dessus, le présent procès-verbal a été dressé par le Secrétaire Général. 

 

Didier SEMINET 

Président 

 Thierry RAPHET 

Secrétaire Général 

 
 


